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Communiqué de presse
L'Europe prête pour la chasse aux faux médicaments

Le Conseil a avalisé la proposition du Parlement Européen visant à endiguer la propagation des médicaments falsifiés. " 50% des médicaments vendus sur internet et 1 à 3% dans les pharmacies sont des faux : décider d'une traçabilité était indispensable pour la santé du consommateur" déclare Marc Tarabella, Parlementaire européen. Les Etats ont à présent 18 mois pour adapter leur loi nationale à cette nouvelle directive.

 Tout d'abord, il s'agit de permettre une localisation et une identification précise du médicament à chaque étape. 1 à 3 % de ces médicaments finissent pour l'instant dans les rayons du pharmacien à son insu.

Les premières estimations parlent de 11,5€ milliards d'investissements pour mettre en place les systèmes de sécurité et d'authentification adéquat.

"Cet investissement est nécessaire mais ne doit pas être le prétexte à une augmentation des prix; ce n'est pas au patient à payer!" , souligne Marc Tarabella, en charge de la Protection du consommateur européen.

Ensuite, il a été décidé de la création d'un logo commun pour identifier les sites internet sûrs offrant de la vente à distance de médicaments, sortes de pharmacie en ligne authentifiées. 

"50% des médicaments vendus sur internet sont des faux, prévient Marc Tarabella. Les acheteurs sont chaque jour plus nombreux à prendre ce genre de risques inconsidérés, précise-t-il. "

De plus, 20% des gens qui achètent ces médicaments le font à partir d'un spam qu'elles ont reçu par e-mail.

Enfin, les États membres seront tenus d’imposer des sanctions efficaces qui ne pourront jamais être inférieures à celles applicables en cas d’infraction à une loi nationale de nature et d’importance similaire.

"Le commerce de médicaments falsifiés représentait en 2008 près de 30 milliards de dollars, soit 25 fois plus que le trafic d'héroïne et 5 fois plus que le trafic de cigarettes.

200.000 personnes perdent la vie dans le monde tous les ans après l'ingestion de faux médicaments. C'est un véritable fléau que le Parlement essaye d'endiguer, conclut Marc Tarabella."

 Les États membres disposent de 18 mois pour transposer les nouvelles règles dans leur droit national. La Belgique, la Grèce et l’Italie, possédant déjà des mesures de sécurité très élevées, ont obtenu une période transitoire de 6 ans.  
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